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 n° 286 614 du 24 mars 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 

Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant 

à l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 

25 novembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne 

permet pas de déterminer.  

 

Par un courrier recommandé du 25 octobre 2021, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  
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Le 24 novembre 2021, le fonctionnaire-médecin de la partie défenderesse a rendu un rapport 

d’évaluation du dossier médical de la partie requérante.  

 

Le 25 novembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision déclarant recevable mais non 

fondée la demande précitée.  

 

Cette décision, qui a été notifiée par un courrier recommandé du 3 décembre 2021, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

[Le requérant] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer 

quant à un possible retour vers l’Algérie, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 24.11.2021, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), 

le médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont 

disponibles au pays d’origine [du requérant], que ces soins médicaux lui sont accessibles, que son 

état de santé ne l’empêche pas de voyager et que, dès lors, il n’y a pas de contre-indication, d’un 

point de vue médical, à un retour au pays d’origine. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre( d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe 

un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 3 Convention 

Européenne des Droits de l'Homme (ci-après « CEDH « ) ; des articles 4 et 52 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union Européenne (ci-après « Charte ») ; des articles 9ter, et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après, « LE ») ; de l’obligation de motivation formelle et matérielle découlant des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; des principes de 

bonne administration, dont le devoir de minutie et de prudence ».  

 

Elle expose des considérations théoriques à propos des dispositions et principes précités.  

 

2.2. Dans une première branche, elle fait grief au fonctionnaire-médecin de ne pas l’avoir examinée 

et de ne pas avoir contacté les médecins qui la suivent régulièrement. 

 

Elle reproche également au fonctionnaire-médecin d’avoir estimé « qu'aucun trouble neurologique 

n’est spécifié, ni documenté par un rapport d'un spécialiste ; idem en ce qui concerne la dentisterie» 

et de ne pas avoir examiné la disponibilité ni l’accessibilités de ces deux suivis spécialisés en Algérie 

alors que le certificat médical type produit mentionnait « l’existence d’un trouble neurologique et la 

nécessité d’un suivi chez le dentiste ».  

 

Elle expose que selon le Conseil national des médecins « évaluer une maladie est un acte médical 

qui ne peut être réalisé que par des médecins autorisés à exercer l'art médical en Belgique », que 

« [l]es critères d'évaluation doivent être clairement définis mais le médecin doit avoir la totale liberté 

d'apprécier si les critères sont ou non rencontrés », que « [l]e médecin évaluateur doit aller au bout 
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de sa démarche et appeler le médecin traitant, examiner le patient et consulter un spécialiste si 

nécessaire », et que « [l]a capacité médicale des pays tiers doit être connue non seulement en 

théorie, mais également sur la base de l'accessibilité réelle aux soins ». Elle cite également des 

extraits de l’avis n° 65 du 9 mai 2016 du Comité consultatif de Bioéthique de Belgique concernant la 

problématique des étrangers souffrant de problèmes médicaux graves, y compris psychiatriques, 

selon lequel « […] dans une procédure de demande d'autorisation de séjour pour raison médicale, 

si le [fonctionnaire-médecin] est d'un avis différent du médecin rédacteur du certificat médical type, 

il est nécessaire et conforme à la déontologie médicale que le premier prenne contact avec le second 

ou demande l'avis d’experts en cas de désaccord persistant comme prévu à l'article 9ter, alinéa 5, 

de la loi du 15.12.1980, faute de quoi la décision du délégué du ministre risque de ne pas être 

raisonnablement justifiée (absence de motivation matérielle) ». Elle cite également de la 

jurisprudence du Conseil de céans se référant à un rapport de 2016 du Médiateur fédéral selon 

lequel « L’instruction du 14 juin 2012 de la hiérarchie de la DEX (Direction Séjour Exceptionnel) 

interdisant aux médecins-conseillers de contacter les médecins traitants doit être abrogée : une 

interaction entre médecins-conseillers et médecins traitants (experts) doit être autorisée pour des 

raisons déontologiques, pratiques, éthiques et de transparence.» 

  

Elle estime que, partant, le fonctionnaire-médecin a commis une faute déontologique et a méconnu 

son droit à être entendue en tant que principe général de droit belge et de l’Union européenne, en 

sorte que la partie défenderesse, à sa suite, a commis une erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle critique le motif selon lequel les informations transmises ont 

un caractère général et elle ne démontrerait pas que sa situation individuelle est comparable à la 

situation générale. Elle invoque que les informations transmises sont pertinentes dès lors qu’elles 

« mettent l’accent sur la situation des soins de santé en Algérie et sur les éventuelles aides étatiques 

fournies, ce qui [la] touche vraisemblablement ». Elle se réfère à de la jurisprudence du Conseil de 

céans à ce propos et cite l’arrêt Paposhvili c/ Belgique du 13 décembre 2016 de la Cour européenne 

des droits de l’homme.  

 

Elle reproche également au fonctionnaire-médecin de s’être fondée « sur des informations tout aussi 

générales » pour justifier le considérant selon lequel le traitement médical requis est disponible et 

accessible dans le pays d’origine.   

 

Elle estime que, partant, la partie défenderesse n’a pas adéquatement motivé l’acte attaqué, n’a ni 

procédé à un examen minutieux des éléments de la cause, ni répondu à l’ensemble des arguments 

invoqués. 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle invoque que la motivation de l’acte querellé est inadéquate et 

contradictoire en ce que la partie défenderesse « conteste la pertinence d’informations générales 

pour étayer le bienfondé de la demande […], [en se référant] elle-même à des constatations 

générales et  […], sans individualiser ni identifier en quoi ces références sont pertinentes en 

l’espèce ».  

 

2.5. Dans une quatrième branche, elle expose des considérations théoriques concernant l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 et l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. Elle 

critique ensuite les constats posés par le fonctionnaire-médecin concernant la disponibilité et 

l’accessibilité du traitement médical requis, lui reprochant notamment de ne pas avoir adéquatement 

analysé sa situation concrète ni les éléments spécifiques de la cause.  

 

2.5.1. S’agissant de la disponibilité du traitement requis, la partie requérante fait valoir, en premier 

lieu, que le fonctionnaire-médecin n’a pas examiné la disponibilité du médicament « Duovent », mais 

uniquement la disponibilité des molécules qui le composent. Elle cite de la jurisprudence du Conseil 

de céans à cet égard. Elle soutient que « la disponibilité individuelle des molécules ne permet pas 

d’affirmer qu’elles soient disponibles en un comprimé qui correspondrait à la posologie adéquate au 

requérant ».  
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Elle fait grief au fonctionnaire-médecin d’avoir considéré que l’« Ipratropium » est disponible suite à 

la seule mention de l’existence d’une « Alternative Medication » et précise à cet égard que la partie 

défenderesse « ne peut se contenter de la disponibilité d'un traitement alternatif au traitement 

prescrit, sans même s'assurer de ce qui est véritablement disponible en Algérie ».  

 

Elle reproche au fonctionnaire-médecin d’avoir considéré que « Fenoterol » pouvait être remplacé 

par le « Salbutamol » sans indiquer les raisons pour lesquelles il a estimé que « l’efficacité 

thérapeutique [était] garantie malgré [c]e remplacement ». 

 

Partant, elle estime que la partie défenderesse a violé l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et 

son obligation de motivation formelle des actes administratifs.  

 

Elle reproche encore au fonctionnaire-médecin de ne pas avoir requis « l'avis de son confrère 

spécialiste sur un changement de traitement », en violation de l’article 35 du Code de déontologie 

médicale et de l’avis n°65 du Comité consultatif de bioéthique de Belgique. Elle cite de la 

jurisprudence du Conseil de céans à ce propos. 

 

Deuxièmement, elle expose être dépendante journalièrement de deux médicaments et avoir besoin 

de divers suivis par des spécialistes.  

 

Elle soutient avoir invoqué à l’appui de sa demande « une série d’informations démontrant la 

disponibilité extrêmement limitée des soins, entrainant des difficultés d’accès, ainsi que l’état de 

délabrement dans lequel se trouve le système de santé algérien, au point que de nombreux algériens 

plus fortunés vont se soigner à l’étranger » et reproche à la partie défenderesse de les avoir écartées 

au motif qu’il s’agit d’informations générales ne concernant pas sa situation individuelle, d’une part, 

et d’avoir répondu à l’argument du manque de disponibilité des soins et des médicaments par la 

seule référence à des requêtes MedCoi, d’autre part. 

 

Elle reproche au fonctionnaire-médecin de fonder la disponibilité de consultations en médecine 

générale, en psychologie, en pneumologie et en kinésithérapie, ainsi que de la prise en charge par 

un diététicien et des examens de laboratoire, exclusivement sur les informations provenant des 

requêtes MedCOI alors qu’il ressort de la clause de non-responsabilité relative au projet MedCOI 

que celui-ci « analyse la disponibilité des soins dans le pays d’origine uniquement sur base 

d’informations recueillies généralement dans un seul et unique établissement de soins » et soutient 

que « le fait qu’un centre médical dispose des soins requis ne signifie pas que lesdits soins soient 

disponibles à l’échelle de la demande nationale ». Elle se réfère à de la jurisprudence de Conseil de 

céans à ce propos. Elle argue également avoir invoqué que le renseignement de la possibilité d’un 

traitement dans une institution « sans référence à sa capacité effective, ne peut en effet être 

considérée comme un traitement effectivement disponible, et ce alors que […] le manque 

d’infrastructures en Algérie et la pénurie de médicaments ». Elle cite de la jurisprudence du Conseil 

de céans à ce propos.  

 

Elle invoque également à cet égard que les informations versées par la partie défenderesse au 

dossier administratif, tirées du document « Country Sheet », font état de pénuries de médicaments 

et de ruptures de stocks.   

 

Elle fait grief au fonctionnaire-médecin de ne produire aucune autre information pour affirmer la 

disponibilité des soins requis et de pas avoir suffisamment vérifié cette disponibilité.  

 

Elle estime que, partant, les informations sur lesquelles la partie défenderesse se fonde, ne suffisent 

pas à établir la disponibilité du traitement requis en sorte que son retour au son pays d’origine 

violerait l’article 3 de la CEDH et l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Troisièmement, elle invoque que les informations fournies par la partie défenderesse ne concernent 

nullement la qualité des soins en Algérie alors qu’au vu de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 
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1980, si le traitement disponible dans le pays d’origine ne doit pas être de niveau équivalent à celui 

qu’elle reçoit en Belgique, « la qualité des soins reste un élément à apprécier dans l’évaluation du 

caractère adéquat du traitement disponible ». Elle reproche au fonctionnaire-médecin de ne pas 

avoir examiné si les soins disponibles dans les hôpitaux publics, au pays d’origine, auxquels elle 

devra recourir, sont d’une qualité acceptable malgré les informations transmises à l’appui de la 

demande démontrant la vétusté des installations sanitaires.  

 

Elle estime, partant, que l’acte attaqué n’est pas adéquatement motivé et viole les articles 9ter et 62 

de la loi du 15 décembre 1890. 

 

2.5.2. En ce qui concerne l’accessibilité, elle renvoie premièrement aux critiques formulées dans les 

deuxième et troisième branches à l’encontre du motif selon lequel les informations transmises sont 

générales et la comparabilité de sa situation individuelle avec la situation générale n’a pas été 

établie.  

 

En ce qui concerne le motif tenant à l’existence d’un régime de protection sociale couvrant les 

salariés et les non-salariés en Algérie, elle soutient qu’elle a invoqué dans sa demande d’autorisation 

de séjour qu’elle n’a jamais travaillé en Algérie de sorte qu’elle ne pouvait pas bénéficier du régime 

précité, précisant que l’accès à celui-ci dépend entièrement de sa capacité à trouver un travail, qu’il 

existe un délai de quinze jours entre l’inscription et le bénéfice des prestations de l’assurance 

maladie, qu’elle ne pourra bénéficier dudit régime les mois suivants son retour et que certaines 

prestations ne sont pas couvertes. 

 

S’agissant du motif relatif à sa capacité de travail, elle invoque que celui-ci est purement 

hypothétique et que le certificat médical type produit à l’appui de sa demande indique qu’elle souffre 

« notamment de myalgies, de céphalées, de vertiges, des troubles psychiques » qui, à son estime, 

sont « des affections susceptibles d’impacter sensiblement sa capacité à travailler ». Elle reproche 

au fonctionnaire-médecin d’avoir estimé que ladite incapacité de travail n’était pas spécifiée dans les 

rapports médicaux déposés, arguant qu’il revient à celui-ci d’évaluer la situation. Elle cite de la 

jurisprudence du Conseil de céans quant à ce. Elle ajoute qu’elle avait également fait état de la 

situation socio-économique en Algérie dans sa demande.  

 

En ce qui concerne le motif concernant le régime de la protection sociale pour les plus démunis et 

la volonté du Ministère de la santé de maintenir la gratuité des soins, elle invoque que ces 

considérations ne sont aucunement référencées ni dans l’acte attaqué ni dans le dossier 

administratif, que la législation à laquelle la partie défenderesse se réfère n’est pas précisée et 

qu’aucune source « n’explique de manière détaillée comment ce système fonctionnerait, quel type 

de soin de santé serait couvert et quelle serait la partie qui devrait être supportée financièrement par 

la personne elle-même ». Elle soutient que le fait que la loi énonce que l’Etat assure la gratuité des 

soins et en garantit l’accès à tous les citoyens, sans autres précisions, ne suffit pas au regard des 

informations tirées des rapports produits à l’appui de la demande selon lesquelles l’accès aux soins 

n’est pas garanti en pratique pour les personnes les plus démunies, dont elle fait partie.   

 

En ce qui concerne le motif tenant à la prise en charge pour les non assurés sociaux des maladies 

chroniques par la CNAS, elle soutient qu’il n’y a aucune information quant à l’accès effectif à cette 

prise en charge et que ce motif tend au contraire « à montrer l'existence d'un obstacle aux soins, ce 

qui est confirmé par les O.N.G. » et n’est pas pertinent dès lors qu’elle ne souffre pas d’une maladie 

chronique.  

 

A son estime, l’ensemble des informations avancées par le fonctionnaire-médecin ne permet pas 

d’établir qu’elle aura accès de manière effective au système d’aide aux démunis en Algérie, qu’elle 

pourra s'y affilier et que les soins requis sont couverts. Elle invoque dès lors la violation des articles 

9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980.  
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3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, en ses quatre branches réunies, le Conseil rappelle que, 

selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci 

aurait été violée par l'acte attaqué.  

Le Conseil observe que la partie requérante s’est abstenue d’expliquer en quoi l’acte querellé 

violerait l’article 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition. 

 

En tout état de cause, et cela vaut également pour l’article 4 de la Charte, également visé au moyen, 

le moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation de la Charte précitée, dès lors que 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui constitue le fondement de l’acte attaqué, ne résulte 

pas d’une mise en œuvre du droit européen. Ses dispositions sont en effet inapplicables en l’espèce, 

en vertu de l’article 51 de la charte précitée. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses quatre branches réunies, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, « l’étranger qui 

séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « l’étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il 

transmet un certificat médical type […]. Ce certificat médical […] indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire ».  

 

Le cinquième alinéa indique que « l’appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est 

effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui 

rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander 

l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en 

tenant compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : 

Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être «adéquats» au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans 

le pays d’origine ou de séjour du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la 

pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation 

individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.  
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Le Conseil souligne que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les 

éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « la motivation exigée consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être 

adéquate ».  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. La décision doit, toutefois, faire 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir 

les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce 

sujet. Cette obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par le demandeur de l’autorisation de séjour, mais impose de répondre, par 

l’acte lui-même, aux arguments essentiels de ce dernier, fût-ce de façon implicite mais certaine. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée se fonde sur l’avis médical du 24 

novembre 2021 rendu par le fonctionnaire-médecin qui figure au dossier administratif et dont une 

copie a été remise sous pli fermé à la partie requérante. Il ressort de cet avis que les pathologies 

actives actuelles du requérant sont « réalimentation progressive depuis le 22/07/2021 après grève 

de la faim », « asthme pour lequel la compliance thérapeutique est faible », « tabagisme : 

toxicomanie au cannabis » et que celui-ci nécessite la prise du traitement médicamenteux suivant : 

« Symbicort® (= association de Budesonide + Formotérol) » et « Duovent® (= association de 

Ipratropium + Fenoterol) » étant précisé que « le traitement par Medrol® était prévu pour une durée 

de quelques jours qui est actuellement terminée ; le traitement par Flixotide®, Pulmicort® et 

Ventolin® a été remplacé par celui mentionné plus haut ». Le Conseil relève encore que le 

fonctionnaire-médecin a analysé la disponibilité et l’accessibilité des suivis médicaux prescrits par le 

médecin traitant du requérant, suivants « médecine générale », « psychologie », « pneumologie », 

« kinésithérapie », « examens de laboratoire » et « prise en charge par un diététicien » à l’exception 

d’un suivi en neurologie et en dentisterie, considérant à cet égard « qu'aucun trouble neurologique 

n'est spécifié ni documenté par un rapport de spécialiste ; idem en ce qui concerne la dentisterie ». 

 

3.2.3. Le Conseil constate, en premier lieu, que le grief fait au fonctionnaire-médecin d’avoir estimé 

« qu'aucun trouble neurologique n’est spécifié, ni documenté par un rapport d'un spécialiste ; idem 

en ce qui concerne la dentisterie » alors que le certificat médical type produit 

mentionnerait l’existence d’un trouble neurologique et la nécessité d’un suivi chez le dentiste n’est 

pas fondé. Le Conseil relève à ce propos qu’il ressort de la retranscription du certificat médical type 

produite à l’appui de la demande, que le médecin du requérant, qui est intervenu en urgence, dans 

le cadre de la grève de la faim effectuée par la partie requérante, ainsi que son conseil l’indique 

dans un courrier figurant au dossier administratif, a posé le diagnostic suivant : « Restriction 

alimentaire (grève de la faim) depuis le 23/05/2021, ayant mené a minima un amaigrissement, une 

asthénie, des myalgies, des céphalées, des vertiges, des troubles psychiques (insomnies, troubles 

de la concentration, de la mémoire, troubles anxieux...), troubles digestifs (nausées, constipation, 

douleurs abdominales), des troubles neurologiques. Perte de poids de 11 kg », a indiqué le 

traitement actuel qui suit, « Depuis le 22/07/2021, réalimentation progressive selon schéma précis. 

A minima nécessite un suivi biologique et clinique afin d’évaluer et de suivre les éventuelles 

séquelles et insuffisances (encéphalopathies de Gayet-Wernicke syndrome de Korsakoff), trouble 

rhénal,(sic) fonte musculaire, nécessité de suivi de troubles psychologiques secondaires en état de 

prévention » et comme besoin en termes de suivi médical, ce qui suit : « Accès à la première et 

deuxième ligne de soins (médecine générale, kinésithérapie, dentisterie, pharmacie, biologie 
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clinique, médecine selon pathologie). Réalimentation adaptée selon schéma précis ; accès à la 

nourriture et à un logement ». Le Conseil constate , à l’instar du fonctionnaire-médecin que, si le 

médecin du requérant fait mention de « troubles neurologiques », il ne donne aucune précision à 

cet égard et que s’il indique le besoin d’un suivi en dentisterie, il ne mentionne aucune pathologie à 

ce propos. Au vu de ce qui précède, il ne peut être reproché au fonctionnaire-médecin d’avoir 

considéré qu’à défaut de confirmation par un spécialiste, il n’y avait pas lieu de considérer qu’il 

s’agissait de pathologies actives actuelles.  

 

Pour cette même raison, la partie requérante n’a pas intérêt au grief fait au fonctionnaire-médecin 

de ne pas avoir examiné la disponibilité et l’accessibilité de ces deux suivis spécialisés en Algérie, 

le fonctionnaire-médecin ayant estimé que ces suivis n’étaient pas nécessaires, sans être 

valablement contredit sur ce point par la partie requérante.  

 

3.2.4. Quant au grief fait au fonctionnaire-médecin de ne pas avoir examiné la partie requérante ni 

contacté ses médecins traitant, le Conseil rappelle que le fonctionnaire-médecin a rendu un avis, sur 

la base des documents médicaux produits à l’appui de la demande introduite, dans le respect de la 

procédure fixée par la loi, et que ni l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ni les arrêtés 

d’application de cette disposition n’imposent à la partie défenderesse ou au fonctionnaire-médecin 

de rencontrer le demandeur (dans le même sens: CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010).  

 

La violation alléguée de la déontologie médicale, n’est, en tout état de cause, pas établie en l’espèce 

dès lors que le fonctionnaire-médecin n’intervient pas comme prestataire de soins dont le rôle serait 

de «poser un diagnostic ou émettre un pronostic», mais comme expert chargé de rendre un avis sur 

« l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans 

son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical ».  

 

En tout état de cause, dans le cadre de la demande susvisée, la partie requérante a eu la possibilité 

de faire valoir les éléments qu’elle estimait susceptibles de démontrer qu’elle remplissait les 

conditions fixées à l’autorisation de séjour sollicitée. Il s’agit au demeurant également de la raison 

pour laquelle il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas l’avoir auditionnée ou 

interpellée préalablement à sa prise de décision. 

 

3.2.5.1. Le Conseil relève ensuite que la partie requérante conteste en termes de requête 

l’appréciation effectuée par le fonctionnaire-médecin de la disponibilité et de l’accessibilité des soins 

requis.  

 

3.2.5.2. Le Conseil constate, avant toute chose, que le fonctionnaire-médecin a procédé à un 

examen circonstancié et individualisé de l’accessibilité et de la disponibilité dans le pays d’origine 

des soins requis et que la partie requérante reste en défaut de contester valablement les constats 

posés par celui-ci et de démontrer une erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2.5.3. En ce qui concerne la disponibilité du traitement nécessité par le requérant, le Conseil relève 

que le fonctionnaire-médecin a indiqué ce qui suit dans son avis : 

 

« Disponibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine 

NB : les références citées dans les rapports médicaux de MedCOI (BMA) le sont uniguement au 
titre d’exemples prouvant la disponibilité de l’objet de la requête dans le pays concerné et ne sont 
pas limitatives. Il ne peut donc en aucun cas être déduit que la disponibilité soit limitée à ces 
seules références. 

- Les consultations en médecine générale sont disponibles en Algérie (cf. BMA-13725) ; 
- Les consultations en psychologie sont disponibles en Algérie (cf. AVA-14839) ; 
- Les consultations en pneumologie sont disponibles en Algérie (cf. AVA-14839) ; 
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- Les traitements de kinésithérapie sont disponibles en Algérie (cf. AVA-14524) ; 
- Les examens de laboratoire sont disponibles en Algérie (cf. BMA-12259) ; 
- La prise en charge par un diététicien est disponible en Algérie (cf. BMA-13417) ; 
- Budesonide est disponible en Algérie (cf. BMA-13557) ; 
- Formotérol est disponible en Algérie (cf. BMA-13557) ; 
- Ipratropium est disponible en Algérie (cf. AVA-14839) ; 
- Salbutamol, médicament équivalent à Fenoterol. est disponible en Algérie (cf. BMA-13557) ; 

Selon notre législation, il n’est nullement exigé que l’on procède à la comparaison du niveau de 

qualité des traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en Belgique. En effet, l’article 

9ter ne stipule pas qu’un traitement de niveau équivalent doit être disponible dans le pays d’origine, 

il suffit qu’un traitement approprié soit possible dans le pays d’origine. 

 

Selon une jurisprudence constante de la Cour Européenne des Droits de l'Homme qui en la 
matière est décisive, il importe que l’intéressé puisse obtenir des soins médicaux dans son pays 
d’origine sans qu'il soit exigé que les soins dans le pays d'origine du requérant soient du même 
niveau que ceux dispensés en Belgique. 

Selon une jurisprudence du Conseil d'État (arrêt n°246.381), les références MedCOI de 
disponibilités telles que celles mentionnées ci-avant ne peuvent être contestées par la juridiction 
de recours à peine de violer la foi due aux actes telle qu’instituée par les articles 1319. 1320, 1322 
du Code Civil. 

Les sources suivantes ont été utilisées (ces informations ont été ajoutées au dossier administratif 
de l’intéressé) : 
 
Les informations provenant de la base de données non publique MedCOI1 : 

- Requête MedCOI du 22/04/2019 portant le numéro de référence unique BMA-12259, qui 
concerne une recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications en Algérie 
et qui confirme la disponibilité de examens de laboratoire : 

 
 

- Requête MedCOI du 17/03/2020 portant le numéro de référence unique BMA-13417, qui 

concerne une recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications en Algérie et 

qui confirme la disponibilité de prise en charge par un diététicien : 

 
- Requête MedCOI du 28/04/2020 portant le numéro de référence unique BMA-13557, qui 

concerne une recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications en Algérie et 

qui confirme la disponibilité de Budesonide, de Formotérol, de Salbutamol : 
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- Requête MedCOI du 29/06/2020 portant le numéro de référence unique BMA-13725, qui 

concerne une recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications en Algérie et 

qui confirme la disponibilité de consultations en médecine générale : 

 

 
 

- Requête MedCOI du 11/03/2021 portant le numéro de référence unique AVA-14524, qui 

concerne une recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications en Algérie et 

qui confirme la disponibilité de traitement de kinésithérapie : 

 

 
 

- Requête MedCOI du 14/06/2021 portant le numéro de référence unique AVA-14839, qui 

concerne une recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications en Algérie et 

qui confirme la disponibilité de Ipratropium, de consultations en psychologie, de consultations 

en pneumologie : 

 

 

 
 

De plus, la pathologie attestée ne répond pas aux critères de l’article 9ter §1er alinéa de la loi du 15 

décembre 1980 qui stipule qu’elle doit entraîner un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique ou 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant compte tenu du fait que le traitement adéquat 

existe dans le pays d’origine. 

 

Rappelons qu’il relève du choix personnel d’un(e) patient(e) de suivre ou non les recommandations 

thérapeutiques émises par son médecin ; par conséquent, la non-observance thérapeutique ne peut 

être prise en compte pour tenter de légitimer a posteriori une péjoration de la situation clinique 

antérieure. 

 

Rappelons que ce n’est pas au délégué du ministre d’effectuer des démarches pour la mise à jour 

médicale d’une demande 9ter (= compléter les infos médicales) : ce soin et cette diligence 

incombent au demandeur et cette charge de preuves ne peut être inversée. De plus, il incombe au 

demandeur de rédiger sa demande avec soin afin d’éclairer sa situation personnelle. 

____________________  

 
1 Le projet européen MedCOI (Medical Country of Origin Information), auparavant financé par l'AMIF (Asylum, Migration and 

Integration Fund), a été repris par EASO (European Asylum Support Office) le 1er janvier 2021. Dans ce contexte, l'EASO 

MedCOI Sector est désormais chargé de collecter des informations sur la disponibilité et l’accessibilité des traitements 

médicaux dans les pays d’origine. Ces informations sont stockées dans une base de données non publique accessible aux 

États membres européens et à la Norvège et à la Suisse. 

Disclaimer: Dans le cadre de la recherche de la disponibilité, les informations fournies se limitent à la disponibilité du 

traitement médical dans un hôpital ou un établissement de santé spécifique dans le pays d’origine. En effet, ce document 

n'a pas vocation à être exhaustif. Aucune information sur l'accessibilité du traitement n’est fournie. L'information est recueillie 

avec grand soin. L'EASO MedCOI Sector fait tout son possible pour fournir des informations précises, transparentes et 
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actualisées dans un délai limité Aucun droit, tel que la responsabilité médicale, ne peut être dérivé du contenu. 

L'EASO MedCOI Sector définit que : 
- un traitement médical est considéré comme disponible lorsqu'il est, lors de la recherche, suffisamment présent dans le 

pays d'origine dans au moins un établissement médical particulier (public ou privé). 
 

- un médicament est considéré comme disponible lorsqu'il est. en principe, enregistré dans le pays d'origine et y est distribué 

dans les pharmacies, les drogueries ou autres lieux ou les médicaments peuvent être vendus. Le médicament est soit produit, 

soit importé dans le pays d'origine et il n'y a pas de problème d'approvisionnement pour le médicament demandé au moment 

de la recherche. 

 

Il convient de rappeler que les réponses fournies par l'EASO MedCOI Sector n'ont pas vocation à être exhaustives (cf. 

Disclaimer). La disponibilité au pays d'origine n’est donc nullement limitée aux structures citées 

 

L’EASO MedCOI Sector reçoit des informations des sources suivantes : 

- Des médecins locaux travaillant dans le pays d'origine : 

Ces médecins ont été sélectionnés par l’EASO MedCOI Sector sur base de critères de sélection prédéfinis : avoir 6 ans 

d’expérience en tant que médecin, être fiable, disposer d’un réseau professionnel médical dans le pays d'origine, vivre et 

travailler dans le pays, avoir des compétences linguistiques ainsi que des critères plus pratiques, tels que disposer de moyens 

de communication et de suffisamment de temps pour traiter les demandes. L'identité de ces médecins locaux, engagés sous 

contrat avec EASO, est protégée pour des raisons de sécurité. Leurs données personnelles et CV sont connus par EASO. 

La spécialisation exacte de ces médecins n’a pas de pertinence. C’est, en effet, leur réseau professionnel médical dans le 

pays d'origine, critère de sélection pour être engagé, qui importe. Celui-ci leur permet ainsi de répondre à des questions 

concernant n'importe quelle spécialisation médicale. 

- International SOS (Blue Cross Travel) : 

Il s’agit d’une société internationale de premier plan fournissant des services d'assistance médicale et de sécurité. Elle 

possède des bureaux dans plus de 70 pays et un réseau mondial de 27 centres d'assistance, 64 cliniques et 650 sites 

externes. International SOS (BCT) s'engage contractuellement à fournir des informations sur la disponibilité des traitements 

médicaux dans les pays du monde entier. Vous trouverez de plus amples informations sur cette organisation sur le site web 

d'International SOS: https.//www,internationalsos.com/. 

 

Les informations médicales fournies par les médecins sous contrat local et International SOS (BCT) sont ensuite évaluées 

par les médecins de l’EASO MedCOI Sector ». 

 

Le Conseil relève, premièrement, que le fonctionnaire médecin a constaté la substitution possible 

de certains médicaments. 

  

Il en va notamment ainsi de l’Ipratropium, soit l’une des composantes du Duovent. 

 

Le Conseil se rallie à l’enseignement de l’arrêt n° 236.016 prononcé le 6 octobre 2016 par le Conseil 

d’Etat selon lequel « il ne revient pas au juge de l’excès de pouvoir de se substituer au fonctionnaire 

médecin, dont la mission est définie par la loi, et de considérer, à la place de ce dernier, qu’un 

médicament ne pourrait être remplacé par un autre ou que celui-ci serait ou non adapté à la 

pathologie. Il ressort de l’article 9ter précité que, dans l’hypothèse visée, le législateur a entendu 

réserver la possibilité d’octroi d’une autorisation de séjour pour raison médicale lorsqu’il n’existe 

aucun traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine, de sorte qu’un retour 

pourrait emporter dans le chef de l’étranger malade, un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant. Il ne requiert pas un traitement identique ou de niveau équivalent, il suffit qu’un traitement 

approprié soit disponible dans le pays d’origine ».  

 

Ensuite, le Conseil relève que le médecin du requérant n’a formulé aucune réserve quant au fait que 

les médicaments prescrits ne pouvaient être substitués par des équivalents et qu’aucun élément 

supplémentaire n’a été invoqué pour démontrer que, dans la situation spécifique du requérant, un 

médicament équivalent ne serait pas en mesure de fournir un traitement adéquat.  

 

Il ne saurait dès lors être reproché un vice de motivation à ce sujet. 

 

Quant à la disponibilité du traitement requis, la partie requérante n’indique pas la raison pour laquelle 

le fait que la requête MedCOI concernée la renseigne comme étant un traitement alternatif serait de 

nature à remettre en doute sa disponibilité, laquelle est clairement indiquée immédiatement à la suite 

de la première mention.  

 



  

 

 

 

 

CCE X - Page 12 

 

 

S’agissant des critiques portées à l’encontre des informations provenant de la base de données 

MedCOI, le Conseil constate que cette base de données vise à répondre à des questions précises 

sur la disponibilité de médicaments, de soins et de suivis médicaux dans un endroit donné et que 

les informations contenues sont suffisamment précises compte tenu des arguments d’ordre général 

présentés par la partie requérante à l’appui de sa demande. Le grief selon lequel ladite base de 

données ne donnerait pas d’informations quant à la « capacité effective » des hôpitaux référencés, 

manque dès lors de pertinence. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 n’implique nullement qu’un traitement soit de niveau équivalent au pays d’origine et 

en Belgique. Dès lors, la partie défenderesse n’est pas tenue d’effectuer une comparaison de la 

qualité des soins de santé en Algérie et en Belgique. Il convient de préciser que le caractère 

acceptable des soins médicaux requis dans le pays d’origine est établie à suffisance par l’analyse 

effectuée en l’espèce par le fonctionnaire-médecin de leur disponibilité.  

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse a pris soin de donner des informations relatives à la 

tenue de la base de données susmentionnée, qui ne sont pas en soi contestées par la partie 

requérante. Le Conseil estime que la seule considération tenant à la clause de non responsabilité et 

au fait que les requêtes MedCOI reposent sur des « informations recueillies généralement dans un 

seul et unique établissement de soins », n’est pas suffisante pour remettre utilement en cause la 

fiabilité de cette base de données. La partie requérante reste en défaut d’établir un lien entre la 

clause de non responsabilité et le manque de fiabilité allégué. Ensuite, l’avis du fonctionnaire-

médecin précise que lesdites requêtes « n'ont pas vocation à être exhaustives » et que « La 

disponibilité au pays d'origine n’est donc nullement limitée aux structures citées ». De plus, le Conseil 

constate que l’avis médical précise que selon le projet MedCOI, « un médicament est considéré 

comme disponible lorsqu'il est en principe, enregistré dans le pays d'origine et y est distribué dans 

les pharmacies, les drogueries ou autres lieux ou les médicaments peuvent être vendus. Le 

médicament est soit produit, soit importé dans le pays d'origine et il n'y a pas de problème 

d'approvisionnement pour le médicament demandé au moment de la recherche ». 

 

En ce qui concerne le grief selon lequel l’argument invoqué à l’appui de la demande d’autorisation 

de séjour tenant aux problèmes de pénurie de médicaments et de rupture de stocks en Algérie qui 

serait confirmé par les informations versées par la partie défenderesse au dossier administratif et 

tirées du document « Country Sheet », le Conseil ne peut que constater que celui-ci n’est pas fondé. 

Le Conseil relève que dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante a invoqué un 

rapport intitulé « Algérie : accès aux soins et disponibilité des médicaments » de décembre 

2017 duquel il ressort que « However, the problem is that there are repeated sbortages of medicines 

and ruptures in supply, including for serious illnesses. There have been times over the past few years 

when larpe numbers of key medicines are unavailable in state hospitals and pharmacies […]. La des 

médicaments indisponibles dans les pharmacies a atteint à fin janvier (sic) le nombre inquiétant de 

293, selon une liste établie par tes professionnels du secteur. La pénurie touche des médicaments 

de différents types qu'ils soient génériques ou principes. Des médicaments vitaux, touchant donc 

des maladies chroniques comme le diabète, l’hypertension ou même des maladies cardiaques sont 

en rupture de stock, […]. La situation est d'autant plus inquiétante puisque certains médicaments 

sont de nécessité vitale notamment en oncologie. Les malades déplorent cette situation regrettable 

où des médicaments de première nécessité sont introuvables dans de nombreuses pharmacies 

[…] ». Le Conseil ne peut que constater que l’argumentation ainsi développée par la partie 

requérante est d’ordre général et n’identifie pas un problème de pénurie ou de rupture de stock qui 

serait relatif au traitement médicamenteux requis en l’espèce. Le Conseil relève encore que si le 

document intitulé « Fiche de pays :  Algérie » du « Country or return information project » figurant au 

dossier administratif fait état du fait que « […] les malades continuent à se débattre […] pour avoir 

un médicament indisponible pour cause de rupture de stock. Ainsi, les malades cancéreux feraient 

actuellement face à une rupture des stocks de médicaments […]. Le pays est touché par une crise 

aiguë du médicament et une rupture de stocks de médicaments et les pharmacies sont au bord de 

la faillite depuis avril 2008 […] », ledit document date de mai 2009 tandis que le fonctionnaire-

médecin, sans être valablement contredit par la partie requérante à ce sujet, a établi la disponibilité 

du traitement médicamenteux sur la base des requêtes MedCOI du 28 avril 2020 portant le numéro 
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de référence unique BMA-13557 et du 14 juin 2021 portant le numéro de référence unique AVA-

14839, requêtes qui sont donc nettement plus actuelles que les rapports cités par la partie 

requérante.  

 

3.2.5.4. S’agissant de l’accessibilité du traitement requis par le requérant, le Conseil observe que le 

fonctionnaire-médecin a considéré à ce propos ce qui suit : 

 

« Accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine 

 

Pour prouver l’inaccessibilité des soins, le conseil du requérant fournit des documents sur la situation 

humanitaire en Algérie Notons que ces éléments ont un caractère général et ne visent pas 

personnellement le requérant (CCE n°23.040 du 16.02.2009). En l’espèce, le requérant ne démontre 

pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale et n'étaye en rien son 

allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). 

 

Notons que le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale1 nous informe 

que le régime algérien de protection sociale couvre les salariés et les non salariés et assure aux 

intéressés une protection contre les risques de maladie, maternité, invalidité, vieillesse et survie. Les 

salariés sont également couverts pour les accidents du travail et maladies professionnelles, les 

prestations familiales et l’assurance chômage. Le bénéfice des prestations de l'assurance-maladie 

est soumis à un délai de 15 jours pour les non salariés et 15 jours ou 100h de travail sur le dernier 

trimestre civil pour les salariés. 

 

Les prestations médicales couvertes comprennent notamment les soins médicaux, les soins 

chirurgicaux en ambulatoire, l’hospitalisation, les médicaments et les analyses de laboratoire. 

 

Le remboursement des soins médicaux atteint 80 % de la facture, 20 % restant à la charge de 

l'assuré. Le taux de remboursement est porté à 100% des tarifs réglementaires pour certaines 

catégories. 

 

La prise en charge des frais de séjour et de soins en cas d’hospitalisation dans les structures 

sanitaires publiques dépendent des conventions conclues entre la CNAS pour les salariés, la 

CASNOS pour les non salariés et les établissements de soins de santé concernés. 

 

Notons également que la législation met à la charge de l’Etat les dépenses de soins aux démunis 

non assurés sociaux. Les soins sont ainsi gratuits dans le secteur public et rémunérés dans le 

secteur privé selon un barème des coûts des consultations et des interventions chirurgicales. 

 

Les personnes entrant dans la catégorie des malades chroniques, se voient, après avis et contrôle 

médical des services de la sécurité sociale, pris en charge totalement par la Caisse Nationale 

d'Assurances Sociales (C.N.A.S.). Pour les non-assurés sociaux, une demande doit être introduite 

auprès du bureau de la CNAS2. 

 

Notons qu’un article d’Algérie focus du 17.05.2015 indique que le ministère de la Santé d'Algérie 

entend maintenir la gratuité des soins et également œuvrer pour améliorer la qualité des soins en 

Algérie.3 

 

Enfin, l’intéressé est en âge de travailler. Rien n’indique que celui-ci serait exclu du marché de 

l’emploi lors de son retour au pays d’origine. Dès lors, celui-ci pourrait obtenir un emploi afin de 

prendre en charge ses soins de santé. 

 

Dès lors, les soins sont accessibles en Algérie. 

_______________ 
1 Le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale. Le régime algérien de 

sécurité sociale, www.cleiss.fr/docs/reqimes/reqime alqerie.html 

http://www.cleiss.fr/docs/reqimes/reqime_alqerie.html
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2  Country of Return Information Project, COUNTRY SHEET ALGERIA (EL JAZÄ'IR), mai 2009 
3 Algérie Focus. Avant-projet de loi sur la santé / La gratuité des soins maintenue, 17 mai 2015, 

www.alqerie- focus.com/bloq/2015/05/avant-proiet-de-loi-sur-la-sante-la-qratuite-des-soins-

reconduite/ ». 

 

Force est de constater que la partie requérante ne conteste pas utilement ces constats.  

 

En effet, en ce qui concerne l’incapacité de travail alléguée, le Conseil relève que la partie requérante 

avait indiqué dans sa demande qu’elle n’était pas parvenue à trouver du travail dans son pays 

d’origine, mais invoquait avoir suivi des cours en Belgique et disposer de trois promesse 

d’embauche. Elle se limitait ensuite pour l’essentiel à évoquer son état de santé et ne pas disposer 

en Algérie de réseau socio-professionnel susceptible de l’aider.  

 

En termes de requête, la partie requérante ne prétend pas que son médecin a conclu à une 

incapacité de travailler dans son chef, et se limite à invoquer que les pathologies indiquées dans le 

certificat médical type sont « des affections susceptibles d’impacter sensiblement sa capacité à 

travailler ». Outre que cette position n’est pas établie, la partie requérante se contente en réalité de 

prendre le contrepied de l’avis médical contesté.  

 

De la sorte, rien n’indique qu’elle ne pourrait obtenir un emploi et prendre en charge les soins requis 

sur le plan financier. La partie requérante est en défaut de démontrer une erreur manifeste 

d'appréciation dans le chef du fonctionnaire-médecin à cet égard. Ce motif peut donc être considéré 

comme établi. Or, il suffit à démontrer l’accessibilité du traitement requis dans le pays d’origine. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à ses arguments 

dirigés contre les autres considérants de l’accessibilité du traitement requis, tel que la couverture du 

régime de protection sociale et la prise en charge de ses soins par l’Etat pour les personnes 

démunies. 

 

3.2.5.5. En ce qui concerne le grief fait au fonctionnaire-médecin d’avoir estimé que les informations 

transmises par la partie requérante, concernant la situation des soins de santé relativement tant à 

leur disponibilité qu’à leur accessibilité dans le pays d’origine, présentent un « un caractère général 

et ne visent pas personnellement le requérant », le Conseil constate que ces constats se vérifient à 

la lecture du dossier administratif et que la partie requérante reste en défaut de démontrer une erreur 

manifeste d’appréciation ou un défaut de motivation de la part du fonctionnaire-médecin à ce propos. 

En effet, le Conseil relève que les informations présentées par la partie requérante dans sa demande 

font état de manquements d’ordre général au niveau des infrastructures, des équipements médicaux, 

des traitements médicamenteux, du personnel médical et de la prise en charge de la santé mentale, 

du fait que les Algériens aisés se font soigner à l’étranger ainsi que du fait que le régime de protection 

sociale algérien ne couvre pas certaines prestations médicales, que la gratuité des soins n’était pas 

assurée, que les soins prodigués dans les établissements privés ne sont pas couverts par les 

assurances maladie, et que le taux de chômage est important, ceci sans lien précis avec sa situation. 

Dans cette perspective, il ne peut être reproché au fonctionnaire-médecin d’avoir utilisé des 

informations générales, étant précisé comme constaté ci-avant que celles-ci établissent à suffisance 

la disponibilité et l’accessibilité des soins requis.  

 

Il ne peut être reproché au fonctionnaire-médecin, en présence d’informations peu précises fournies 

par la partie requérante à l’appui de sa demande, comme en l’espèce, d’en avoir fait le constat et 

d’avoir établi la disponibilité et l’accessibilité des soins requis sur la base d’informations dont il a pu 

avoir connaissance, dont certaines présentent un caractère général. Le libellé de l’avis du 

fonctionnaire-médecin ne révèle pas de contradiction à cet égard. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée, en se fondant sur l’avis du fonctionnaire-

médecin ayant conclu à la disponibilité et à l’accessibilité du traitement requis par l’état de santé du 

requérant au pays d’origine, est valablement motivée au regard de l’article 9ter de la loi du 15 

http://www.alqerie-focus.com/bloq/2015/05/avant-proiet-de-loi-sur-la-sante-la-qratuite-des-soins-reconduite/
http://www.alqerie-focus.com/bloq/2015/05/avant-proiet-de-loi-sur-la-sante-la-qratuite-des-soins-reconduite/
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décembre 1980 et qu’il ne peut, plus généralement, être reproché à la partie défenderesse d’avoir 

violé les dispositions et principes visés au moyen en adoptant l’acte querellé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                           greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK                    M. GERGEAY 


